
Rapport moral du Président de l’ARCSI 
pour la période 2020-2021

Jean-Louis Desvignes

Ce rapport couvrira à la fois l’année 2020 et le début de l’année 2021 certains 
évènements ne pouvant attendre une année de plus pour être évoqués. En 
revanche le rapport financier lui, respectera le calendrier habituel. 

Cette période a évidemment été marquée par la crise sanitaire liée au coronavirus 
qui a bloqué une grande partie du pays et entraîné l’annulation de nombreuses 
activités dans tous les domaines. Notre association n’a évidemment pas échappé à 
cette calamité et il y a maintenant bien longtemps que nous n’avons pu nous re-
trouver, nous parler sans masque et nous toucher fraternellement. Nous en souf-
frons comme tout le monde. De nombreuses associations fondées exclusivement 
sur l’appartenance à une communauté d’anciens se réunissant pour célébrer le 
passé et se rappeler leurs bons souvenirs sont en grande difficulté. Certaines 
peinaient déjà à recruter, elles ont du mal à survivre. Tel n’est heureusement pas le 
cas de l’ARCSI qui, ayant su prendre le virage des nouvelles technologies s’est re-
trouvée outillée pour traverser ces temps funestes. 
L’ARCSI doit habituellement son succès à ses trois modes d’action : 

• des réunions bien physiques à l’occasion de visites, colloques, salons et 
banquets, 

• un partage de son patrimoine historique documentaire et matériel avec d’autres 
organisations à l’occasion d’expositions à succès, 

• une diffusion d’informations riches et pertinentes aussi bien techniques et 
scientifiques que juridiques, sociétales et philosophiques grâce aux échanges 
électroniques auxquels se livrent nombre de nos membres des plus modestes 
aux plus savants, souvent nos stars de la cryptologie et de la cybersécurité nous 
décortiquant les actualités touchant nos disciplines. À cette communication 
électronique effervescente s’ajoute la publication de notre bulletin annuel qui 
reste pour les plus anciens d’entre nous leur seul lien avec notre communauté. 

Si les deux premiers modes ont été sévèrement atteints durant la pandémie et 
ressentis comme des frustrations, le troisième mode s’en est trouvé renforcé. Le 
trafic sur nos listes de diffusion n’a jamais été aussi intense, notre site Internet 
profondément rénové n’a jamais été autant visité. 
Mais si l’ARCSI a pu survivre et traverser cette crise sans entrer en léthargie elle le 
doit, il faut bien le reconnaître à une poignée de ses membres parmi les plus actifs 
que j’aurai l’occasion de remercier dans ce rapport. Mais c’est à vous également 
chers et chères ARCSIstes que je dois dire merci, merci de la confiance que vous 
continuez à accorder à votre équipe dirigeante et merci de l’intérêt que vous portez 
à tout ce qui se passe sur notre réseau. 
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1. Les évènements passés 
Un hiver et un printemps perturbés 
L’année 2020 n’a été qu’une suite de rendez-vous manqués. D’irréductibles 
optimistes ont continué parfois à repousser les activités programmées de date en 
date mais ont été contraints in fine de changer d’année. Ainsi nos traditionnels 
rendez-vous de printemps tels que les GSdays sont maintenant programmés à 
l’automne prochain tout comme le FIC. 
 
1.1 Avril 2020 - Une première pour l’ARCSI : une AG virtuelle 
En effet, nous-mêmes qui avions dû repousser puis annuler notre AG avons 
finalement opté pour une version virtuelle, un coup d’essai qui a donné toute 
satisfaction. Une partie du CA s’était mobilisée pour organiser cet impératif 
incontournable pour une association digne de ce nom. Nous avons opté pour une 
formule relativement simple que nous vous avons d’abord fait approuver en même 
temps que nous sollicitions d’éventuels volontaires pour rejoindre le conseil 
d’administration. Puis nous avons lancé la procédure de vote elle-même après 
présentation des actions engagées sur la base du rapport moral du président, du 
rapport financier et un projet d’actions futures accompagné de son projet de 
budget. Le vote s’est dans l’ensemble bien déroulé. Seuls quelques problèmes de 
doubles votes dus à des maladresses ont donné lieu à des vérifications parfois fasti-
dieuses. Les rapports furent approuvés et la composition du conseil d’adminis-
tration ne fut que très légèrement modifiée. Mais évidemment après la clôture de 
cette assemblée générale, pas question d’agapes réjouissantes, ni de musique, ni 
d’accorte magicienne… 
Quant aux prévisions d’activité et de dépenses, vous savez déjà que celles-ci n’ont 
pu être respectées. 
 
1.2 Fin mai 2020 
De même, le Salon de la culture et des jeux mathématiques auquel nous sommes 
fidèles depuis déjà plusieurs années s’est lui aussi déroulé de manière virtuelle. Il 
s’agissait donc selon l’expression des organisateurs d’un salon « démathérialisé ». 
Cette formule constituée de visioconférences et d’une page dédiée réalisée 
spécialement est bien loin de la manifestation de la Place Saint-Sulpice avec ses 
grappes d’écoliers se pressant autour du stand tenu par Hervé, Dominique, Gérard 
et Compagnie. Cependant cette solution de repli nous a permis de transformer un 
évènement purement parisien en évènement national voire international puisque 
nos intervenants comme nos visiteurs pouvaient se situer n’importe où sur la 
planète. Nous en avons conclu que même lorsque «  les jours heureux  » seront 
revenus nous essaierons de maintenir la possibilité d’associer nos camarades non 
parisiens, pour ce salon mais aussi pour d’autres manifestations propres à l’ARCSI. 
Un autre avantage fut une augmentation significative des visites de notre site celle-
ci se poursuivant longtemps après la fin du salon. 
 
1.3 Un été et un automne bien ternes 
Le 7 octobre 2020. Une visite au Fort de Bicêtre pour y récupérer des archives de 
l’ARCSI qui sommeillaient au fond d’une soute. Celles-ci y avaient été conservées 



Bulletin de l’ARCSI n° 2021 – 47                                                                                                                   41Bulletin de l’ARCSI n° 2021 – 47                                                                                                                   41

par entente entre le très regretté colonel Hug délégué général de l’UNATRANS et 
feu notre secrétaire général Jean-Marc Laloy. Tous deux ayant rendu leur âme à Dieu 
à un an d’intervalle, ces archives avaient été oubliées et allaient être incinérées sans 
la perspicacité d’un responsable du Fort qui a su nous retrouver. Michel Dupuy a 
bien voulu m’accompagner pour faire l’inventaire et le tri du trésor retrouvé. Il y 
avait là une pleine armoire de documents, des PV de conseils d’administration, des 
comptes rendus de manifestations, etc. et même un lot de médailles du 
cinquantenaire de l’ARCSI ! Il nous fallut bien 6 ou 7 heures pour faire le tri entre ce 
qui pouvait être brûlé et ce qui devait être conservé. Ce dernier lot fut embarqué 
dans mon véhicule pour rejoindre dans mon garage faute de mieux, les archives de 
Jean-Marc déjà déménagées après son décès, ainsi que celles du lieutenant-colonel 
Cavarroc cédées par sa famille à notre association il y a deux ans. Avis aux amateurs 
et amatrices d’archives ! Pour les encourager je signale que celles-ci côtoient les 
bouteilles de champagne envoyées par notre grand ancien, le Colonel Michel 
Dubieilh et que nous aurions dû boire à sa santé lors de notre dernière AG… 
Mais notre incursion à Bicêtre n’était pas passée inaperçue. Il se trouve que la 
Direction du fort voulant créer une salle d’honneur souhaitait aménager une vitrine 
avec du matériel chiffre qu’il fallait identifier. La compétence sur les antiquités 
cryptologiques se perdant dans les armées, l’annonce de ma visite fit naître des 
espoirs. Heureusement l’épreuve ne fut pas trop difficile, il s’agissait d’identifier en-
tre  autres objets une C 36, une réglette de Saint-Cyr et un cylindre de Bazerie ou 
quelque chose du même genre. Cet examen passé avec succès, nous avions mérité 
d’être invités à déjeuner à la table du Colonel Yann Cloarec… La pandémie ne nous 
a pas permis de retourner jouer les archéologues de la cryptologie mais ce n’est 
sans doute que partie remise. 
 
1.4 Décembre 2020 - Une première tentative d’organisation de visioconférences 
Un conseil d’administration de fin d’année décida de relancer les activités de l’ARCSI 
de manière virtuelle. Il s’agissait dans un premier temps d’organiser quelques 
visioconférences, puis celles-ci étant bien rodées, il était envisagé de régionaliser 
leur réception en réunissant çà et là de petits groupes d’ARCSIstes respectant les 
jauges édictées par les autorités afin de rompre un peu l’isolement de chacun et 
ainsi d’animer les séquences des questions/réponses. Pour piloter cet exercice notre 
cher webmaster Jérôme Chappe s’était porté volontaire en mettant au service de 
notre association les moyens et compétences de sa société. 
Dans le même temps Jérôme avait organisé une visioconférence pour présenter à 
quelques membres du CA concernés un projet de frise retraçant l’histoire de la 
cryptologie à mettre en ligne sur notre site : prélude à un futur musée virtuel. Le 
système de visioconférence utilisé parut bien approprié pour faire progresser le 
projet dont on parlait depuis déjà longtemps mais qui n’avait pas beaucoup avancé 
depuis que, Hervé et moi avions réalisé pour l’exposition des Archives nationales de 
2015 la frise sous forme de triptyque qui a accompagné depuis la plupart de nos 
manifestations. C’est donc confiants que nous allions aborder les mois suivants. 
Pourtant un évènement aussi cruel que brutal allait nous glacer de stupeur et figer 
nos projets. 
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1.5 9 février 2021 - La mort de Jérôme 
Trois fois de suite j’ai relu le message de Stéphane Miège tellement l’évènement 
qu’il relatait me paraissait incompréhensible. Pourtant il fallut se rendre à l’évidence. 
Frappé par une crise cardiaque en ce matin du 9 février Jérôme n’avait pu être 
ranimé. Impensable que cet homme si actif, si généreux, si enthousiaste, si plein de 
projets puisse en un instant disparaître ainsi laissant désemparés son épouse et ses 
deux enfants, une entreprise en plein développement, une foule d’amis et au moins 
deux associations dont il était un pilier : sa troupe de musiciens et l’ARCSI. Deux ans 
après la mort de Jean-Marc Laloy, notre CA était de nouveau frappé. 
Dans la discrétion, Jérôme accomplissait en effet une foule de tâches pour l’ARCSI 
en mettant à profit ses multiples talents techniques et artistiques. Ainsi avait-il 
réalisé les plaquettes de présentation de l’association ainsi que des kakémonos 
séduisants et en tant que webmaster les premiers bandeaux du site WEB. Et c’est lui 
qui à chaque assemblée générale réalisait le diaporama de présentation et d’illus-
tration des activités passées. C’est encore lui qui avait organisé le scrutin virtuel l’an 
dernier. 
Les obsèques de notre ami célébrées le 16 février en l’église Saint-Léon dans le XVe 
ont rassemblé une foule impressionnante en cette période de crise sanitaire. Nous 
étions une bonne quinzaine de membres de l’ARCSI. Plusieurs éloges funèbres s’y 
sont succédé. J’y ai lu pour ma part l’hommage que vous trouverez dans notre pro-
chain bulletin. Madame Chappe en me remerciant m’a exprimé son souhait de 
garder le contact avec notre association si chère au cœur de son défunt mari. 
Vous comprendrez que dans ces conditions nos projets de virtualisation n’ont pu se 
concrétiser d’autant que dans le même temps Jacques Aubert notre gardien du pa-
trimoine à Rennes un autre membre important dans le dispositif fut atteint par le 
virus et resta plusieurs semaines en incapacité de collaborer au travail sur la frise. 
Heureusement dans cette sinistre période notre association a pu compter sur 
quelques valeurs sûres. 
 
1.6 Printemps 2021 - L’ARCSI touchée mais pas coulée 
Comme dit en introduction, le volet « échange d’informations » celui qui constitue 
l’un des intérêts majeurs aujourd’hui de notre association a parfaitement 
fonctionné et évité son entrée en léthargie. Parmi les bons docteurs je 
commencerai par notre trésorier Francis Bruckmann promu désormais en plus de 
cette tâche déjà importante comme webmaster en chef. Depuis plus de deux ans 
déjà il s’était attaché à améliorer la visibilité de notre association sur le WEB en 
actualisant très régulièrement notre site, en créant des rubriques ou, en faisant 
apparaître l’ARCSI sur un réseau social professionnel1. L’augmentation du visitorat 
est aujourd’hui significative2. 
Malheureusement une bonne partie du travail informatique qu’avait réalisé Jérôme 

1 Une rubrique des principales actualités de la cryptologie et de la sécurité de l’information a été créée, 
reprise sur la page d’accueil et enrichie quasi quotidiennement. De même un panorama de la 
cybersécurité au niveau mondial a été établi. Enfin l’ARCSI apparaît désormais sur un réseau social 
professionnel : LinkedIn.

2 1 300 visiteurs différents par mois en moyenne (contre 600 en 2018) effectuant 2 300 visites (au lieu de 
1 600) pour 4 700 pages vues chaque mois (au lieu de 2 700).
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notamment sur la frise comme dit précédemment n’a pu être poursuivi 
immédiatement, celui-ci n’ayant pas eu le temps de le documenter. Francis a donc 
pris le taureau par les cornes et s’est immergé dans le code et tout porte à croire que 
la frise sera bientôt mise en ligne et soumise à la sagacité des membres de l’ARCSI 
puis ouverte au public pour la faire vivre selon un processus de validation défini par 
le CA. 
S’agissant toujours du maintien de la diffusion d’informations je ne peux 
évidemment que citer de nouveau notre pourvoyeur principal Lionel Guillet qui 
imperturbablement nous délivre sa moisson quasi quotidienne d’informations en 
provenance de toute la planète numérisée. Dans ce flot impressionnant de news 
qu’il est à peu près impossible de lire toutes, il arrive qu’une petite erreur se glisse et 
soit signalée par un lecteur pointilleux. Eh bien humblement, modestement et avec 
reconnaissance Lionel remercie et rectifie. Quelle classe ! Bravo Lionel. 
Bien entendu il y a de grandes voix de l’ARCSI qui tout au long de cette crise qui n’en 
finit pas ont maintenu l’attention des abonnés à la liste InfoSecu : les Jean-Jacques, 
Dominique, Bernard, Laurent, Renaud, Maxime, Cédric, Michel, Fabrice, Nicolas, 
Yves, Isabelle, Hervé, Solange, Herbert, Loïc, André, Vincent… Avec des débats 
parfois animés et passionnés autant sur des sujets techniques que sociétaux. 
Mais pour que ces échanges soient fructueux et attrayants il faut que quelqu’un 
veille à la fluidité de ceux-ci. Plus qu’un simple machiniste, un homme de l’ombre 
qui ne compte ni son temps ni sa peine et qui soit surtout un expert ayant le souci 
de prendre en compte tous ses abonnés et leurs systèmes de messagerie 
particuliers. Cet homme aussi discret qu’efficace vous l’avez reconnu : c’est Laurent 
Chouraki qui au cours des dernières semaines s’est efforcé de trouver une solution 
aux caprices de certains opérateurs nous obligeant à encapsuler nos messages sur 
les listes de diffusion. En votre nom à tous je tiens à lui exprimer nos très chaleureux 
remerciements. 
Si nous n’avons pu, pour les raisons évoquées organiser des activités virtuelles 
comme je l’avais espéré, en revanche l’un des membres de notre CA s’est employé 
lui, à systématiquement mettre en valeur les personnalités de l’ARCSI dans son pro-
pre réseau je veux parler de Gérard Peliks qui ne manque jamais une occasion de 
nous faire de la publicité. Ses trois derniers « lundi de la cybersécurité » ont rassem-
blé entre 200 et 250 personnes pour des visioconférences de plus de deux heures 
de trois stars de l’ARCSI : Jean-Jacques Quisquater, Solange Ghernaouti et Rémy 
Février. Et ce n’est pas fini. Merci Gérard car nombreux sont ceux qui imaginent que 
ce sont des manifestations de l’ARCSI ! Tu peux donc continuer de puiser dans notre 
somptueux vivier en veillant à faire briller nos épinglettes dorées… 
Je ne peux citer tous les acteurs de notre survie durant cette période de Covid mais 
je veux tout de même saluer le travail de très grande qualité de notre secrétaire 
général Michel Dupuy qui s’apprête à partager ses attributions avec Christian Lixi 
suite à son déménagement de la région parisienne vers une île paradisiaque 
charentaise. Il avait remplacé dans la discrétion mais avec une efficacité remarqua-
ble et remarquée notre cher Jean-Marc. Pour préparer cette AG lui aussi s’est plongé 
dans les scripts et fichiers de Jérôme pour organiser le scrutin Je tiens à lui exprimer 
ma reconnaissance pour l’aide précieuse qu’il m’a apportée dans ces circonstances 
particulières. 
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2. Nos finances 
Vous trouverez ci-après le bilan financier établi par Francis Bruckmann et certifié par 
Christophe Poirier pour l’année passée. Je n’en dirai donc que l’essentiel : la 
pandémie nous ayant contraints à renoncer à nos principales activités et sources de 
dépenses, comme semble-t-il nombre de Français, nous avons économisé et notre 
petit matelas s’en est trouvé conforté d’autant que nos fidèles adhérents ont, sans 
rechigner, continué à verser leur cotisation. Cette situation favorable a conduit vo-
tre conseil d’administration à proposer une mesure exceptionnelle sur laquelle vous 
êtes invités à vous prononcer : soit une réduction de 50 % de la cotisation en 2022 
soit une dépense exceptionnelle correspondant à un investissement d’intérêt 
général pour l’association. Le choix de celui-ci interviendrait ultérieurement. Cela 
peut aller du financement d’un outil numérique facilitant l’organisation de 
visioconférences à celui de notre participation au Campus Cyber en cours de 
développement à la Défense en passant par une participation de l’ARCSI à une 
manifestation internationale. Enfin une dernière option consiste à ne rien changer 
et consolider le trésor de guerre de Francis ou de son successeur. 
 

3. La communication de l’ARCSI 
3.1 Un nouveau chargé de la communication 
Comme décidé à la suite de notre dernière AG nous avons désigné Florian Brunet 
nouvel élu au conseil d’administration comme assistant du webmaster et chargé de 
la communication vers les médias et vers les organismes concernés par la 
cyberdéfense. Celui-ci n’a pu exercer ses talents en l’absence de manifestation. En 
revanche il s’est attaché à faire connaître l’ARCSI au sein des organismes de la 
Défense qu’il fréquente. 
L’essentiel de la communication passe aujourd’hui par voie électronique et 
commence à se répandre sur certains réseaux sociaux professionnels. Cette 
évolution que l’on doit à Francis est encore timide mais il faut comprendre et tenir 
compte des réticences de certains membres qui nous avertissent presque 
quotidiennement des risques avérés que comportent ces outils intrusifs. Les 
anciens parmi nous se souviennent sans doute des protestations durant les débuts 
de ma présidence lorsque j’ai souhaité que se développe le simple usage 
d’Internet… Quel chemin parcouru ! 
 
3.2 Le bulletin 
Le bulletin annuel, je le dis chaque année, est souvent le seul lien avec nos anciens 
et tous ceux qui ne sont pas connectés en permanence. Cette année nous n’avons 
pas pu le publier, le nombre d’articles nous étant parvenus étant insuffisant. De ce 
fait, nous avons décidé d’attendre qu’un article de notre ami Jon Paul soit disponi-
ble (il est prêt mais doit d’abord être diffusé sur un support américain) pour finaliser 
notre bulletin et l’imprimer. 
Notons que Michel Dupuy accepte de conserver sa tâche d’édition du bulletin, nous 
lui en sommes très reconnaissants. 
 
Vers une évolution du rôle du comité de validation (faisant l’objet de la liste COVAPUB) 
Ce comité est sollicité par le secrétaire général pour sélectionner et valider les arti-
cles proposés à la publication dans notre bulletin. 
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Or le projet de frise historique destinée à être mise en ligne nécessite lui aussi de 
désigner un collège de sachants capable de valider les informations figurant dans 
cette frise ainsi que les corrections et les modifications que des membres de l’ARCSI 
et/ou du public souhaiteraient lui apporter. Il semble raisonnable de définir un 
collège unique en mesure d’assurer la validation des deux types de publication 
voire de répondre à d’autres besoins. 
 

4. Les actions envisagées pour le reste de l’année 2021 
4.1 Du 27 au 30 mai : le Salon de la culture et des jeux mathématiques 
Comme annoncé ce salon se tient, au moment où j’écris ces lignes, cette année en-
core sous forme virtuelle sous la houlette d’Hervé Lehning. Plusieurs membres de 
l’ARCSI (Jean Jacques Quisquater, Marie- José Durand-Richard, Philippe Guillot, 
Gérard Peliks, Jacques Keller, Herbert Groscot, Jacques Aubert…) ont accepté de 
prêter leur concours à Hervé soit pour des visioconférences, soit pour des démons-
trations de matériel, soit pour des jeux mathématiques. 
C’est l’occasion de nouvelles visites de notre site sur lequel Francis Bruckmann a 
conçu une page dédiée où figurent notamment le calendrier des interventions ainsi 
que les casse-têtes, jeux de « nombres croisés » ou sudokus hexadécimaux... que 
vous pourrez parcourir même après le salon. 
 
4.2 Septembre 2021 - Le FIC 
Reportée plusieurs fois cette grande manifestation (plusieurs milliers de visiteurs 
attendus) est prévue de se tenir du 7 au 9 septembre au Grand Palais à Lille. Francis 
et moi devrions y tenir le stand de l’ARCSI comme les années précédentes si rien ne 
vient de nouveau perturber cet évènement. 
 
4.3 Nouvelles rencontres de l’ARCSI ? 
Notre CA a considéré qu’il était inenvisageable d’organiser en 2021 de nouvelles 
rencontres telles que celles de 2019 à la Bibliothèque nationale de France compte 
tenu de la difficulté de trouver aussi tardivement des partenaires, un amphithéâtre 
disponible et des intervenants. Toutefois le CA ne s’interdit pas d’organiser une 
manifestation de « retrouvailles festives » après cette période difficile agrémentée le 
cas échéant d’une ou deux conférences ciblées. Dès que la réouverture des sites en-
visageables pour une restauration traditionnelle sera annoncée votre CA vous en 
avisera. 
 
4.4 18e symposium de l’histoire de la cryptologie organisé par la NSA 
Notre nouvel ami américain francophile Tony Rutkovski, avec l’accord de l’organisa-
trice Sarah Parsons nous a suggéré de participer à cette manifestation dont le 
thème est «  icons and innovations  ». Il lui semble en effet que les figures et les 
innovations françaises en matière de cryptologie sont largement ignorées par 
rapport aux Britanniques. Après avoir recueilli l’accord de plusieurs pointures de 
l’ARCSI (Hervé Lehning, Philippe Guillot, Joël Hosatte, Patrick Hébrard) nous avons 
décidé de tenter l’aventure. Nous devons fournir pour cela un projet d’intervention 
avant le début du mois de septembre 2021. Le colloque lui-même ayant lieu en 
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mai 2022. Si ce projet est retenu soit nous débloquerons des fonds pour permettre 
à l’un de nous d’aller défendre nos couleurs aux États-Unis, soit nous proposerons à 
Tony de lui déléguer la tâche de le faire. 
 
4.5 Le projet de Musée du secret 
Alors que nous avions lancé un certain nombre d’actions au cours des années 
précédentes, l’aggravation de la crise et sa durée ont eu pour l’instant raison de no-
tre optimisme. Il est clair qu’un tel projet ne peut plus être considéré comme une 
action prioritaire ni auprès des ministères qui pourraient se sentir concernés, ni au-
près de la Mairie de Paris qui n’a pas daigné répondre à notre sollicitation. Si de 
grandes fortunes réussissent à ouvrir de nouveaux musées en plein centre de Paris, 
il n’en est pas de même pour une modeste association comme la nôtre. Nous 
devons impérativement être soutenus par une organisation, une entreprise ou un 
ministère puissant. 
Et le temps presse, car nous risquons de perdre l’un de nos atouts les plus 
importants : l’importante contribution que notre ami Jon Paul a offerte en mettant 
à notre disposition sa propre collection d’objets rares liés à la cryptologie, accumulée 
depuis les années 1980. Jon possède en particulier des machines ENIGMA  et Hagelin 
qui sont très importantes pour notre histoire. Si nous tardons trop à trouver une 
solution pour la mettre à l’abri Jon, malgré son amour pour notre pays, se verra 
contraint de chercher ailleurs. 
Une opportunité s’est présentée avec la création à la Défense d’un grand Campus 
Cyber. Des pourparlers dont Jérôme Chappe s’était chargé ont été repris par Francis 
Bruckmann. Des précisions sont attendues. Mais tout porte à croire que si le pôle 
accepte de nous accueillir ce serait, semble-t-il, plus pour faire de la décoration que 
pour héberger un véritable musée. 
Quant au pôle rennais de cyberdéfense auquel on a pu penser, celui-ci est encore 
plus éloigné que le Musée des Transmissions de la capitale bretonne ce qui 
constitue un obstacle majeur à sa fréquentation. 
Je redemande donc à ceux qui parmi nos adhérents auraient des accointances avec 
des personnes haut placées susceptibles de nous aider, d’user de leur influence et 
de nous orienter. 
Au niveau de la Défense je note que l’État-major de l’Armée de l’Air lance une ré-
flexion sur la création d’une «  Réserve citoyenne du Patrimoine  » mobilisant 
largement les autorités militaires et les entreprises. J’imagine que l’on pourrait faire 
de même plus modestement pour notre projet. 
En attendant une embellie du contexte le nom de domaine sera conservé et le nom 
«  Musée du secret  » sera déposé à l’INPI. Par ailleurs un effort particulier sera 
consenti en faveur de la réalisation de notre Musée virtuel. 
 
4.6 Amélioration des outils de communication, mise aux normes RGPD de notre site WEB 
Suite aux difficultés rencontrées dans le fonctionnement de nos mailings listes au 
cours du printemps, certains ont émis l’idée que la gestion de notre informatique 
pourrait être externalisée. De mon point de vue cela n’est pas d’actualité mais la 
question se poserait peut-être le jour, lointain j’espère, où nous ne disposerions plus 
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des compétences ni de la disponibilité de Laurent Chouraki. Et d’une manière 
générale la question se pose également pour les tâches de Webmaster, de trésorier 
et de secrétaire général. Ne faut-il pas se poser la question du coût effectif de toutes 
ces tâches d’une relative technicité mais surtout extrêmement chronophages ? Et 
ne faut-il pas envisager de consacrer à l’avenir davantage de moyens pour faciliter 
la gestion de l’association ? 
En attendant une question urgente s’est posée : celle de la mise aux normes RGPD 
de notre site WEB. Pour l’heure, notre site ne dispose que d’un bandeau mis en place 
par Francis indiquant que nous n’utilisons pas de cookies mais ce n’est pas suffisant. 
Dans l’urgence, la CNIL ayant annoncé que les contrôles pouvaient débuter fin 
mars  2021, le CA a décidé de confier contractuellement cette tâche à une 
professionnelle proche de notre association mais qui n’en est pas encore membre. 
 

5. Vie de l’association 
Malgré la crise, l’attractivité de notre association a peu fléchi. Et tout en continuant 
à appliquer les mesures d’exclusion envers les grands étourdis de la cotisation, le 
nombre d’adhérents est resté sensiblement au même niveau. 
Comme annoncé par message nous avons eu à déplorer le décès de trois de nos 
camarades : 

• J’ai déjà évoqué le départ traumatisant de Jérôme et ses conséquences. 
• Tout aussi brutal et imprévisible celui d’Oliver Serra constitue également une 

lourde perte pour nous. Général âgé de 56 ans il occupait les fonctions de 
directeur général adjoint à la Direction générale du Numérique et aurait pu nous 
rendre de grands services car il avait toujours gardé un étroit contact avec 
l’association. Certains parmi nous ont eu la chance d’être accueillis par Olivier à 
Senlis en 2008 lorsqu’il y commandait le 41e RT et d’autres l’ont été à Rennes 
lorsqu’il commandait en second les SIC de l’armée de terre et l’École des 
Transmissions. Il eut été un excellent candidat pour présider l’ARCSI. 

• Paul Mingot nous a quittés discrètement à l’âge de 102 ans. Il était le doyen de 
notre association et de ce fait il était peu connu des jeunes générations. 
Pourtant il fut l’un de nos plus fidèles membres et les témoignages recueillis 
depuis sa mort décrivent un homme d’une extrême gentillesse, d’une grande 
empathie et doué de qualités professionnelles remarquables. 

Nous avons transmis aux familles de nos trois camarades nos très sincères condo-
léances. 
 

6. Relations avec d’autres organismes et associations 
6.1 L’UNATRANS 
J’avais rappelé l’an dernier nos rapports avec cette association à laquelle nous 
sommes affiliés. Sa situation est un peu délicate actuellement du fait de l’absence 
de candidat pour succéder au Général Boissan qui a quitté la présidence. 
Nous avons été avisés que cette association est de ce fait mise en sommeil pour une 
période d’une année. Néanmoins il reste un bureau en mesure d’assurer certaines 
tâches. Le paiement des cotisations des associations affiliées a été suspendu. 
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6.2 Le CNAM Sécurité Défense 
J’ai été contacté début février par Laurent Goetz sous-directeur du CNAM Sécurité 
Défense, établissement qui forme des spécialistes en langue, géopolitique et 
cybersécurité au profit des ministères de la Défense et de l’Intérieur. Laurent Goetz 
est en outre un ancien commandant de division à l’École des Transmissions. 
Dans le cadre du 1 % artistique permettant de financer une œuvre d’art dédiée à un 
nouveau bâtiment il est envisagé de réaliser des clichés issus du passage au tomo-
graphe 3D de matériels en lien avec l’histoire des matières enseignées. 
L’objet envisagé est une ENIGMA . Sollicité pour le prêt d’un tel équipement j’ai 
donné mon accord à cette opération sous réserve bien entendu qu’elle ne nuise pas 
à l’intégrité de l’équipement et que nous puissions également bénéficier des clichés 
obtenus. 
Il va de soi que mon idée, au-delà de l’intérêt de ces clichés innovants, est d’en-
tretenir au mieux les relations que nous avons nouées par le passé avec les res-
ponsables du CNAM (maison mère) pour bénéficier le cas échéant de leurs conseils 
et leur aide en matière de conservation de notre patrimoine. 
 

Conclusion 
Les années 2020-2021 resteront dans le souvenir de l’humanité comme la première 
période profondément perturbée par une même pandémie même si au bout du 
compte celle-ci aura fait beaucoup moins de morts que la grippe espagnole au 
sortir de la Grande Guerre. Elle restera de toute façon une période très singulière 
pour tous mais vécue de diverses façons selon la situation de chacun. Nous et nos 
familles n’avons eu fort heureusement à déplorer qu’un nombre très limité de 
victimes. Ayons une pensée particulière pour ceux qui ont perdu un proche. 
Dans l’ensemble nos compatriotes retiendront les contraintes lourdes sur bien des 
plans et parfois difficilement tolérables. Si certains ont, sur le plan professionnel, 
bien tiré leur épingle du jeu notamment dans le domaine du numérique et de la 
cybersécurité en particulier, qui a vu se confirmer son intérêt et son importance, 
d’autres en revanche ont ressenti de grandes frustrations et se sont retrouvés 
parfois dans des situations très difficiles, voire catastrophiques. 
Notre belle association elle, malgré l’annulation de ses manifestations les plus 
importantes s’en est plutôt bien tirée grâce aux liens solides tissés entre ses mem-
bres et surtout grâce à la poursuite des échanges électroniques qui ont permis de 
pallier en partie l’absence de contacts physiques. 
Souhaitons que cet été marque le début d’un certain renouveau et une véritable re-
prise de nos activités. Montrons-nous solidaires et sachons retrouver dès que ce 
sera possible le plaisir d’échanger de vive voix et faire revivre cet esprit si particulier 
qui fait le charme de notre communauté. 
Vive l’ARCSI 


